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BTS ELECTROTECHNIQUE 2024 
 

Nature Mise en loge DATES HORAIRES

E3 écrit 2h Fin de l'épreuve Mardi 14 mai 2024 16h00-18h00

E1 écrit 4h 2h00 Mercredi 15 mai 2024 14h30-18h30

E4 écrit 4h Fin de l'épreuve Jeudi 16 mai 2024 14h00-18h00

ECT

Centre d’examen
U51 Analyse, diagnostic, 

maintenance

U52 Conduite de projet, 

chantier

Lycée E. Branly

DREUX

Lycée J. de Beauce

CHARTRES

CFAI Centre

CHATEAUDUN

Lycée B. Pascal

CHATEAUROUX

Lycée H. BECQUEREL

TOURS

CFAI Centre

AMBOISE

Lycée C. Claudel

BLOIS

Lycée Durzy

VILLEMANDEUR

Lycée B. franklin

ORLEANS

 l'ordre de passage des candidats sera affiché dans chaque centre d'examen le premier jour des épreuves écrites.   

(*) les candidats non scolaires prendront contact avec leur centre d’affectation afin de connaitre les modalités de passage des épreuves           

LANGUE CANDIDAT Nombre CENTRE EPREUVE

CFA Compagnons du Devoir 12 cdts

ENS. DIST. 37 1 cdt

LANGUE CANDIDATS Nombre CENTRES EPREUVE

ARABE Lycée B. Franklin Orléans 2 cdts
Lycée Dessaignes

BLOIS

Lycée St JB de la Sal le 1 cdt
Lycée Grandmont

TOURS

CFAI 28 2 cdts
Lycée J. Lurçat

FLEURY-LES-AUBRAIS

PORTUGAIS CFAI 28 1 cdt Lycée H. BrissonVIERZON

RUSSE CFAI 28 1 cdt
Lycée J. Monet

JOUE LES TOURS

TURC Durzy 1 cdt
Lycée M. Genevoix

INGRE

26-mars-24 12-juin-24

10-juin-2410-juin-24

21-mars-24

19-mars-24

13-juin-2413-juin-24

14-juin-2414-juin-24

CONCEPTION - ETUDE PRELIMINAIRE

Mercredi 3 juillet 2024

Lycée B. Franklin ORLEANSEPREUVE DE CONTROLE

EPREUVES PONCTUELLES ECRITES
MATHEMATIQUES (groupement B)

CULTURE GENERALE ET EXPRESSION

CALENDRIER DES EPREUVES PONCTUELLES (HORS CCF)

EPREUVES PROFESSIONNELLES PONCTUELLES

11-juin-24 11-juin-24

13-juin-24

14-juin-24

Lycée PE Martin BOURGES

17 - 18 juin-24

26-mars-24

25-mars-24

21 -22 mars-24

13-juin-24 13-juin-24

12-juin-2412-juin-24

14-juin-24

17-juin-24

12-juin-24

13-juin-24

17 - 18 juin-24 17 - 18 juin-24

27-mars-24

14-juin-24

Du 15 au 16 avril  2024

EF1 - LANGUE VIVANTE FACULTATIVE

DATE

U62 Réalisation, mise en service d'un projetU61 Conception, étude détaillée du projet

18-mars-24

19-mars-24
Lycée JB de la Salle 

BOURGES
11-juin-24 11-juin-24

10-juin-24

11-juin-24

11-juin-24

19-mars-24

20-mars-24

14-juin-24

DATE

EPREUVES DE LANGUES VIVANTES PONCTUELLES
Regroupement académique langues industrielles + langues à petits flux

E2 - LANGUE VIVANTE OBLIGATOIRE

ANGLAIS
Lycée Grandmont

TOURS
Du mardi 16 au vendredi 19 Avril 2024

Du 15 au 16 avril  2024

Du 16 au 17 avril  2024

Le 16 avril 2024

Du 15 au 19 avril  2024

ESPAGNOL

Du 15 au 16 avril  2024
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Candidats Réglementation

(Individuels)

(Individuels)

dossier déposé 8 jours 

avant l'épreuve

Format numérique

tous

tous

dossier à disposition des 

jurys 8 jours avant l'épreuve

U61 Conception, 
étude détaillée 

du projet

U62 Réalisation, 
mise en service 

d'un projet

REMISE & DEPÔT DES DOSSIERS

Date de dépôt

Le vendredi 31 mai 

2024

Le vendredi 23 février 

2024 avant 17h00 

Le vendredi 31 mai 

2024

Dossiers 

U52 Conduite de 
projet, chantier

U51 Analyse, 
disgnostic, 

maintenance
Dossier remis au candidat en début d'épreuve

 
 

Les candidats sont invités à prendre contact avec leur centre d’épreuve afin de prendre rendez-vous pour le 
dépôt de dossier. 
IMPORTANT :  
Tout candidat qui n’aura pas déposé le rapport de stage au(x) date(s) prévue(s) ne sera pas interrogé et se verra attribuer la 
note NV (non valide). 
Cette note est ELIMINATOIRE. 

 
LIVRET SCOLAIRE 

 

Livret scolaire des candidats individuels ou d’enseignement à distance : 
Les candidats en possession d’un livret scolaire devront le faire parvenir avant le VENDREDI 14 JUIN 2024   au Lycée Benjamin 
Franklin à Orléans. 

 

MATERIEL AUTORISE 
CALCULATRICE : 
 
Utilisation des calculatrices 

− Le sujet précisera si l’utilisation de celle-ci est autorisée auquel cas, en application de la circulaire n°2015-178 du 
1er octobre 2015, les modèles suivant sont autorisés : 

• les calculatrices non programmables sans mémoire alphanumérique (de type « collège ») ; 
• les calculatrices avec mémoire alphanumérique et/ou avec écran graphique qui disposent d’une fonctionnalité 

« mode examen ». 
− Attention : le mode examen ne doit être activé par le candidat, pour toute la durée de l’épreuve, qu’au moment de 

l’instruction du surveillant de salle. 
− Le nombre de calculatrices dont un candidat peut disposer, n'est pas limité ; en revanche, pour éviter les 

échanges, il est possible d'apposer sur chaque calculatrice une étiquette portant le nom du candidat. 

− Le candidat n’utilise qu’une seule machine sur la table ; toutefois si celle-ci vient à connaitre une défaillance, il 
peut la remplacer par une autre. 

− L’usage du téléphone comme calculatrice est interdit. 

− Sont interdits : les échanges de machines entre candidats, la consultation des notices fournies par les 
constructeurs, les échanges d'informations par l'intermédiaire des fonctions de transmission des calculatrices. 

− Les surveillants des épreuves ne sont pas autorisés à effacer le contenu des mémoires des calculatrices. 
L’utilisation de moyens de communication pendant les épreuves est interdite qu’il s’agisse de téléphones 
portables ou de tout objet connecté. 
Aucun matériel autorisé (dictionnaire de langues, calculatrice) ne sera fourni par le centre d’examen. 

 


